
VILLE DE MARSEILLE

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE

SCRUTIN DU 6 DÉCEMBRE 2018

PROTOCOLE D’ACCORD SUR LA RÉPARTITION DES VOIX
ENTRE LA CFE - CGC ET LA CFTC

CATÉGORIE C

pour la CAP Catégorie C, le nombre de voix entre les 2 syndicats suite au protocole
d’alliance électorale du 25juin2018.

TOTAL DES VOIX

80 au bénéfice de la CFTC

20 au bénéhce du SNT CFE GOC

= L1l.fr2z. voix

= .f.si...voix

En conséquence. la répartition est la suivante

CFTC

SNT CFE — CGC =

Le présent document, établi en double exemplaire, a été, après lecture, signé par la
présidente et les représentants des organisations concernées.

Le(a) Président(e) CFTC

Lan deux miMe
M
ciaprès

dix huit, le 6 décembre. le bureau centralisateur présidé par
, a défini en présence des organisations syndicales

M L%.Lc.LUh9 représentant le syndicat SNT CFECGC

R:2’Ssi.&H représentant le syndicat CFTC

SNT CFE - 0GO



VILLE DE MARSEILLE

PROCÈS VERBAL DE RECENSEMENT GÉNÉRAL DES VOTES

POUR L’ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

A LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE
DE LA CATÉGORIE C

DE LA VILLE DE MARSEILLE

SCRUTIN DU 6 DÉCEMBRE 2018

BUREAU CENTRAL DE VOTE

Le .. //ÂDt à H ,,f3. s’est réuni le bureau centralisateur, institué par

l’arrêté du2jMf2o’3du Maire de Marsedie, dans les conditions prévues par le décret n 85-

565 du 30mai 1985 modJé et composé comme suit

Prés,dent: f t’L /‘1’t Ni Hï(t Yt*n fl (E

Sec ré ta re

-Représentants des organisations syndicales (délégués de listes)
R

[Nom de la hste] V [Nom] [Prenom du delegue] L R t

- [Nom de la liste] t [Nom] [Prénom du délégué] tt.t/

- [Nom. de la liste] [Nom] [Prénom du délégué] fr4j,

- [Nom de la liste]... t L, [Nom] [Prénom du délégué]... r. .1J4Fc

[Nom de la liste]. 4f4ccfïc [Nom] [Prénom du délégué] jP.çir9

[Nom de la liste]..... [Nom] [Prénom du délégué]...flNTN...(1F/JL

(it ojtt

Le bureau centralisateur a procédé au recensement générai des votes émis dans les divers
bureaux vote mis en place à l’occasion de l’élection à la CAP catégorie C

-1-Ce recenser .ent a donné les résultats suivants

Inscrfts Votants Nul(s) et Exprimés Correspondance
Blanc(s)



-:-Sagssant des votes par correspondance. ont été mises à part sans avoir donn.é I!eu 8

émargement, les enveloppes exterieures su;’vantes

Motifs conduisant à écarter les enveloppes Nombre d’enveloppes mises
à part

Non achem!nees par La Poste
,,......,.,..,..

.......
4

Parvenues au bureau central de vote aprés l’heure fixée pour

la clôture du

Ne portant pas la signature de :agent et e nom écrit 1
siblement

Parvenue en plus ours axe mplaires so sig na turc dun

Comprenant plusieurs enveFoppes n.térieures,. .

Aubes cas de nulhté /l4nt .ZcE’&z’nc. ) 4cdÇ
TOTAL ‘v )

Nombre de voix obtenues par chacune des hstes en présence et rép’artition des siéges

Sigle Nom de la liste Organisation Listes Nombre % Nombre

syndicale communes de voix de

nationale de oui!non obtenues sièges

rattachement obtenus

CFDT CFDTINTERCO
13 C)

UNSA UNSA
TERRITORIAUX Q f

F0 FORCE
OUVRIERE .2D <Ç6 L1

CGT CGT
TERRITORIAUX
ET ICT

CFTC- CFTC
CFE- SNTCFECGC- 179
CGC

FSU FSU
TERRITORIALE 4



LISTE COMMUNE (A REMPLIR EN CAS DE LISTE COMMUNE)

+ Répartition des suffrages exprimés de la liste commune des organisations syndicales

• Nombre total de suffrages exprimés pour la liste commune

s Base de répartition fixée lors du dépôt de la liste (ou à défaut parts égales)

• Nombre de suffrages exprimés répartis par organisation syndicale

e”. Organisation syndicale

V Organisation syndicale

Désignation des représentants titulaires

Les listes exercent leur choix successivement dans l’ordre décroissant du nombre de siéges
qu’elles obtiennent. La liste ayant droit au plus grand nombre de sièges choisit chacun d’eux,
le cas échéant, dans un groupe hiérarchique différent, sous réserve de ne pas empêcher par
son choix une autre liste d’obtenir le nombre de sièges auxquels elle a droit dans les groupes
hiérarchiques pour lesquels elle avait présenté des candidats.

Les autres listes exercent ensuite leur choix successivement dans l’ordre décroissant du
nombre de sièges auxquels elles peuvent prétendre, dans les mêmes conditions et sous les
mêmes réserves.

Dans l’hypothèse où une liste incomplète obtiendrait un siège de plus que le nombre de
candidats présentés par elle lui permet de pourvoir, ce siège est attribué à la liste qui, en
application du tableau ci-dessus, l’obtient en second.

En cas d’égalité du nombre de sièges obtenus, l’ordre des choix est déterminé par le nombre
respectif de suffrages obtenu par les listes en présence. En cas d’égalité du nombre des
suffrages, l’ordre des choix est déterminé par voie de tirage au sort.

Désignation des représentants suppléants

Il est attribué à chaque liste un nombre de représentants suppléants égal à celui des
représentants titulaires,

Les suppléants sont désignés parmi les candidats venant immédiatement à la suite des
candidats élus titulaires et dans l’ordre de présentation de la liste.

3/5



Sont déclarés élus sur les sièges obtenus, après désignation par le représentant habibté par

chaque organisation syndicale

Groupe hiérarchique I

Nom de la liste

[Nom]

tsu Ç;.43

ôfic Strctiac

1 [Nom: Prénom]

f

ki_C.a P’b

Suppléants
F F
ou ou
H H

1. [Nom. Prénom)

•1j.,,,,DflC4Lgg E

if (a 1d,4 r’LI;54z’r F

F I-,

Groupe hiérarchique Il

Organisation Titulaires
syndicale
nationale de
raflachement

Organisation Titulaires
syndicale
nationale de
rattachement

Nom de la liste

[Nom] , 1. [Nom, Prénom]

(o

f0

- C4î.

Suppléants
F F

ou ou
H H

1. [Nom, Prénom]

r !(Ctd
F,. IKÏ4fllti (L’1 :;i, Ii

F’

1
H

LJ ktfr(flo q

ftlt1L(c ‘k,vi r
- ne , F

3,3



Observations et réclamations

z—

Le présent
L I tS c.’

procésverhal, dressé en double exemplaire et
.1 L:2 est sfgne. aprés lecture, par les membres du bureau de vote.

c!os. e

Le Secrétaire

f

. -.—

Les représentants des
organisations synjQsIes,

n ,.._Le rfe1Jei
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